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Direction départementale
des territoires

Arrêté n° DDT/SEE/2020/0013
autorisant la capture et le transport du poisson

à des fins scientifiques, sanitaires, ou en cas de déséquilibres biologiques,
ou retenu ou mis en danger par l’abaissement artificiel ou naturel du niveau des eaux

Le Préfet de l'Yonne,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code l’environnement et notamment ses articles L.436.9 et R 432-6 à R.432-11, R.436-12 et
R.436-32 ;

VU  la demande de l’Office Français pour la Biodiversité en date du 12 février 2020 ;

VU l’avis favorable de la Fédération de l'Yonne pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique en
date du 05 mai 2020;

VU l'arrêté n°PREF/SAPPIE/BCAAT/2020/022 du 6 janvier 2020 donnant délégation de signature à
Monsieur Didier ROUSSEL, directeur départemental des territoires de l’Yonne;

VU l'arrêté n°  DDT/SG/2020-003 du 8 janvier  2020 donnant  subdélégation de signature pour  les
compétences exercées par le directeur départemental des territoires de l’Yonne pour l’exercice des
missions générales et techniques de la DDT;

SUR proposition du directeur départemental des territoires de l'Yonne,

ARRETE :

Article 1er :  Bénéficiaire de l'opération

L’Office Français de la biodiversité ( OFB ) Délégation régionale Bourgogne Franche-comté et ses
services départementaux et interdépartementaux suivants, sont autorisés à capturer du poisson et à
le transporter dans les conditions et sous les réserves précisées aux articles suivants du présent
arrêté.
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-Service départemental de Côte d’Or   -Service départemental de l’Yonne
57, rue de Mulhouse    30, Boulevard Vaulabelle
21000 DIJON    89000 AUXERRE

-Service départemental du Doubs   -Service départemental de la Nièvre
 7, Clos des Noyers 25530 VERCEL    Résidence Val de Loire 43 avenue de Verdun

   58300  DECIZE

Service Départemental du territoire de Belfort   -Service départemental du Jura
2, rue de Giromagny    4, rue Curé Marion BP 50 356
90170 ETUEFFONT    39 015 LONS LE SAUNIER cedex

·Service départemental de Saône et Loire      -Service interdépartemental de Haute-Saône 
 83, rue Jules Duchas    ZA du Champ du Roi
 71450 BLANZY     70000 VAIVRE ET MONTOILLE 

Article 2 : Objets de l'autorisation et sites d'intervention 

La  présente  autorisation  concerne  la  capture  et  le  transport  de  toutes  espèces  piscicoles
potentiellement existantes (du stade juvénile au stade adulte) pour des suivis scientifiques (réseaux,
gestion piscicole et études sur les cours d'eau, canaux et plans d'eau), ou sanitaires, ou en vue de
sauvegarder  les peuplements piscicoles en cas de déséquilibre biologique ou d'assec naturel  ou
artificiel.  
La  capture  des  espèces  piscicoles  est  autorisée  sur  l'ensemble  du  réseau  hydrographique  du
département de l'Yonne (cours d'eau, canaux  et plans d'eau).

Article 3 : Responsables de l'exécution matérielle

L’ensemble des agents  de l’Office français  de la biodiversité de Bourgogne Franche-comté (direction
régionale et services interdépartementaux ou départementaux) :
J.C. BAUDIN, J. BOUCHARD, S. BESSON, M.TORT, F. HUGER, E.MEHL, O. MEYER,J.Y CHATEL, 
G. MARACHE,  O. MILLEY, L. PERRIN, O. VERY, S.BARALE, R.CASSARD, P. GINDRE,  
J.L. LAMBERT, S. LAMY, C.POICHET, G.DURAND,  M. BARBIER,  P. CHANTELOUBE, J.L. GAROT, 
E.MOREAU, B.VIGNON, E.VILQUIN,M.DAUPHIN, F.SALLES, A.PETIBOUT, L.GIRAUD, C.RIOUX,
D.ORY, H.MOUETTE, V.PARRA, F.DORE, R.BENOIT, J.CHAMAUX, E. DURAND, E.POULET, P. 
GENTILHOMME, O. KARALAMENGOS, R. MILLARD,  D.MARTHIRON, P.MORIZOT,  
J.F. GAZEILLES, F. BARAT, J. BOISORIEUX,F. MOUSSEAU, J.CONVERT, B.BOULANGER, 
A.COSTARD
Les personnes dont le nom est mentionné ci-dessus sont habilitées à diriger un chantier de pêche
électrique.

Article 4 : Validité

La présente autorisation est valable pour une durée de 5 ans à compter de la date de signature du
présent arrêté.

Article 5 : Moyens de capture autorisés

Sont autorisés tous les modes de pêche, y compris les nasses et filets et les dispositifs suivants
agréés fonctionnant à l'électricité :
- matériels fonctionnant avec moteur-générateur de type héron Dream Electronic
- matériels portatifs autonomes du type martin pêcheur Dream Electronic
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Article 6 : Destination du poisson capturé

- pour les opérations de suivi scientifique, les poissons vivants et en bon état sanitaire seront remis à
l'eau, excepté les spécimens qui pourraient être conservés à des fins d’analyse. Les autres seront
détruits selon les règles édictées à l’article R 432-10 du code de l’environnement.
- pour les opérations de sauvegarde, les poissons vivants seront réintroduits dans les secteurs les
plus proches des secteurs d’intervention, et dans la catégorie piscicole correspondante.
Il est interdit de procéder à une destruction quelconque de poissons, hors espèces susceptibles de
créer des déséquilibres biologiques.

Article 9 : Déclaration préalable et compte-rendu d'exécution

Le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu d'informer, une semaine au moins avant chaque
opération (sauf urgence justifiée par la sauvegarde d'une population piscicole) le préfet (service de
police de l'eau) et le Président de la Fédération pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique, du
programme, des dates et lieux de pêche.
Au plus tard au 31 mars de l’année suivant l'exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la
présente autorisation est tenu d'adresser un compte-rendu précisant les résultats des captures, dont
l'original  est  adressé  au  préfet  du  département  (service  de  police  de  l’eau)  où  a  été  réalisée
l'opération.  Une copie est  adressée au président  de la fédération de l'Yonne pour la  pêche et  la
protection du milieu aquatique.

Article 10 : Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire,  ou le  responsable  de l'exécution  matérielle  de l'opération  doit  être  porteur  de la
présente autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 11 : Retrait de l'autorisation

La présente autorisation est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être retirée à tout  moment  sans
indemnité si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Fait à Auxerre, le 11/05/2020

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires 

et par subdélégation,
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La secrétaire générale de la préfecture de l'Yonne et le directeur départemental des territoires sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture.

Le  présent  arrêté  peut  être  contesté  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  ou  de  sa
publication :

- soit par un recours gracieux auprès de l'auteur de la décision et/ou un recours hiérarchique auprès du ministre
chargé de l’environnement. L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite
de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois
suivant son intervention. Il en est de même en cas de décision explicite à compter de sa notification.

- soit par un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Les particuliers et les
personnes morales de droit privé peuvent déposer leur recours auprès du tribunal administratif  via l'application
Télérecours citoyens, accessible par le site internet www.telerecours.fr
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